
AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 
 

Travaux de voirie – programme 2004 
Procédure négociée – appel à candidatures 

 
 
 
Collectivité qui passe le marché : Commune d’ETAIN (55400) 
 
Personne responsable du marché : Jean PICART, Maire de la commune 
 
Mode de passation :    Procédure négociée, articles 34, 35, 65 et 66 du Code des Marchés Publics 2004 
 
Objet du marché :   Voirie et assainissement dans diverses rues – programme 2004 
      
Délai d’exécution :   3 mois 
 
Conditions de participation :  voir ci-dessous 
 

Lors de la sélection des candidatures, ne seront pas admises : 
 

! Les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles 43, 44 et 47 du Code des Marchés Publics 
(CMP) ; 

! Les candidatures qui ne sont pas accompagnées des pièces mentionnées au chapitre "Justifications à produire 
quant aux qualités et capacités des candidats " ci après; 

! Les candidatures qui ne présentent pas des garanties techniques et financières suffisantes notamment en 
appréciant les conditions de déroulement des marchés que le candidat a pu réaliser pour l'acheteur public au 
cours des 3 dernières années ; 

 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidats 
En application de l'article 45 du Code des Marchés Publics (CMP), le dossier comprendra les renseignements suivants : 

! Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet; 
 
! La déclaration que le candidat ne fait pas l'objet d'une interdiction de concourir; 
 
! Une déclaration sur l'honneur du candidat dûment datée et signée pour justifier qu'il a satisfait à ses obligations 

fiscales et sociales ; 
 
! En application du 3° de l'article R. 324 4 du Code du Travail, une déclaration sur l'honneur du candidat certifiant 

que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.1433 et L.620 3 ; 
 
! L'attestation sur l'honneur que le candidat n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une 

condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324 9, L.324 
10, L.341 6, L.125 1 et L.125 3 du Code du travail ; 

 
! La situation juridique : à l'appui de la demande de candidature les informations suivantes seront fournies 

! La forme juridique du candidat ; 
! En cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire ; 
! Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas de groupement, le cas 

échéant, les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la passation du marché 
! En application du 2° de l'article R. 324 4 du Code du Travail, le numéro d'inscription au registre de la 

profession (registre du commerce registre des métiers, ...), pour les personnes physiques ou morales 
nouvellement créées, un récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des 
entreprises ; 

 
! Les capacités économiques et financières 

Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les travaux auxquels se 
réfère le(s) marché(s), réalisés au cours des 3 derniers exercices ; 

 
! Les capacités techniques et références professionnelles 

 
! Une déclaration indiquant les effectifs du candidat et l'importance du personnel d'encadrement, pour 

chacune des 3 dernières années ; 
! La présentation d'une liste des travaux en cours (exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années, 

indiquant notamment le montant, la date et le maître de l'ouvrage public ou privé, les prestations 
exécutées en propre et celles sous traitées ; 



! Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour 
l'exécution de l'ouvrage et une déclaration mentionnant les techniciens ou les organismes techniques 
dont le candidat disposera pour l'exécution de l'ouvrage ; 

! Des certificats établis par des organismes chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des travaux à des spécifications ou des normes ; 

 
 
 
Réception des candidatures :  Monsieur le Maire  
     Place J.B Rouillon, BP32, 55400 ETAIN 
 
Date d’envoi à la publication :  le 5 mars 2004 
     
Délai de réception des candidatures : le 30 mars 2004 à 12h. 
 
Délai de réception des offres :  le 15 avril 2004 à 12h. 
 
Renseignements administratifs ou techniques :  
      

DDE – Subdivision Etain Spincourt,  
M. FASSE, contrôleur des TPE 

     4 rue St Rémy, 55240 DOMMARY BARONCOURT (tél : 03.29.85.43.08) 
 
 


